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Elections. 
1 ° LrsTE ELECTORALE-CONNETABLE--la liste 

des electeurs n'etant pas dressee d'apres la 
derniere liste des contribuables au Rat

Paroissial-election annulee .. 
Re Donne/able cle St.-Laurens ( 1889) 

-213 Ex. 244.
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2° R,:cuErL-CoPIE-Loi sur les Elections con- Elec
testees (18:l3) Art. 3.-Loi sur l'Augmen- t·
tation du Nombre des Membres des Etats ions.

( 1856) Art. 5.-Demande que copie du 
Recueil soit fournie en vertu de I' Article :J 
de la Loi de 1833--rejetee, d'autant que 
la dite Loi ne s'applique aux elections de 
Deputes qu'en cas de contestation. 

BosS!J v. De Quetteville et au. (1889) 
-213 Ex. 501.

3° ImtuornrLrTt-Officier du Connetable-can · 
didat elu declare ineligible par la Cour
Demande du deuxieme candidat d'etre 
assermente, ecartee et nouvelle election 
orclonnee. ' 

P. G. v. Le Huquet, Pallot i11tcrvenant (1891) 
-215 Ex. 123.

4° Lor SUR LES ELECTIONS PunLIQUES (Scrutin 
Secret)-Article 2',l - a la requiete ,.l'un 
autre candidat, le candidat elu prend le 
serment prescrit par l'Article 23, avant 
d'etre assermente. 

Re Le Feuvre (1892)-215 Ex. 512. 
5 ° Lor SUR LES ELECTIONS PuBLIQUES (Scrutin 

Secret)-Autorise-absence-le Jure-Jus
ticier, nomm6 par la Cour pour agir en 
qualite d'autorise, etant absent de l'ile, la 
Cour nommo un autre pour le remplacer. 

Election d'un Connetable a Bt.-Pierre (1891) 
-215 Ex. 73.

6"' Lor SUR LES ELECTIONS PuBLIQUEs (Scrutin 
Secret )-A utorise-maladie-vu la maladie 
du Jure-Justicier, nomme pour agir en 
qualite d'autorise, la Oour nomme un autre 
pour le remplacer. 

Election de Centeniers a Ste.-lffarie (1893) 
-216 Ex. 90.

7Q VoTE RECORDE PAR ERREUR. 
Voir "OjJieiers du Oonnetable, 5°, 

R 
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Eman- Emancipation. 
cipa- . DE LA l,'EMME MARIEE, par le fait du mariage. 

tion. Voir "Femme 1,fc,rir!e," 10°. 

En
fants 
·1ttegi
times. 

Enleve
ment 
de J.l:fi
neure. 

En
quete. 

Enfants Illegitimas. 
Vozi· "Bdfrtrds." 

Enlevement de Mineure. 
Voir "J11ineurs,'; 4°. 

Enquete. 
HoMMES n'ENQUETE. 

1 ° AMENDE-Homme d'enquHe ayant manque 
de se presenter a l'appel de son nom-· 
demande que l'amende soit relevee, d'au
tant, qu'au moment de l'appel, ii n'avait 
pas atteint l'itge necessaire pour pouvoir 

.servir en cette qualite-rojetee. 
Ex parte Le Gresley (1892)-11 C. R. 58. 

2° COMMUNICATION AVEC UN HOMME D'E:-iQUETE 
pendant la duree d'une poursuite- une 
personne qui avait communique avec .un 
homme d'enquete pendaut la duree d'une 
poursuite, presentee a la barre et censuree 
severement-l'homme d'enquete en ques· 
tion censure severement, en meme temps. 

Re Labey et Binet (1890)-22 P. C. 522 .. 

3 "' DISPENSE DE SERVIR-Autorise de la partie 
publique dispense de servir. 

Re Roissier ( 1890 )-22 P. C. 533. 
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4 ° DISPENSE DE SERVIR-Commis au Greffe dis- En-
pense de servir. ,,1 

Re Coutanc!le (1890)-23 P. C. 14. quete, 

5 ° LISTE DES Hm!MES D'ENQUETE-le Depute
Vicomte ayant recorde qu'il n'a pu trouver 
do personne du nom de celui inscrit sur la 
liste-acte transrnis au Connetable. afin 
qu'il corrige la liste, s'il y a lieu. 

Record du Depute - Vicomte (1889)-22 P. 0. 486. 

6 ° SuRDIT}J D'UN HO�!ME D'ENQUETE-procedure 
annulee-un homme d'enquete ayant ete 
trouve litre atteint de surdite apres que 
le jury se fut retire pour considerer son 
verdict-procedure annulee-homme d'en-
quiite rnis a l'arnende-et poursuite rernise 
a un autre jour, devant une autre enquiite. 

P. G. v. Marshall (1891)-23 P. C. 68. 

Erreur. Erreur. 
1 ° DA:.rs UN AcTE DE LA CouR. 

Voit "Appe7s au Corps de la Cour," 6°. 

2° D.rns LA LISTE NOMINATIVE dressee pour
servir a un Degrevernent.

Vair "Deerets et Degrevmnents, · 19°.

3° PARTIES-erreur dans la designation d'une 
partie. 

Voir "Actions-Fornzes," 2°-5°. 

" Estoppel.'' "Es-
l O ACTION PRECfrnENTE ENTRE LES MEMES PARTIES toppel." 

-Pretention emise, a ce moment, lie la 
partie qui l'a emise, dans une action sub-
sequente. 

Godfray v. Le Sueur (1889)-213 Ex. 491 

2° PLAID QUANT A LA FORME. 
Voir "Actions-J!ormes," 14'. 
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Expulsion de Locataires Refrac
taires. 

Voir u Loeataires," 1 °, 2°, 3°.

Fai ts O bligatoires. 
Vair " Avertissement," I 0• 

" Reconnaissance." 

Famille. 

RESPONSABILITE pour rnaintien. 

Vair "Parents-Mai"ntien." 

"Rapatriement/ 2° 

Femme. 
1° CAPACITE-PREVoTB-une £emme ne peut 

pas exercer la charge de Prevot. 
Ro l\Tewbegin (1890)-214 Ex. 1. 

Fennne Femme Mariee . 
. ,

niariee. l Q AccORD DE BAIL FAIT AVEC UNE FEMME MARIEE 
KON SEPAREE--action en confirmation d'ar
ret vers le mari, mal instituee par Ordre 
Proviso ire. 

Champion v. Gabnoye (1893)-216 Ex. 35. 

2 ° ACTION EN AJONCTION YERS MARI ET FEMME

SEPAREE - diffamation-' responsabilite de 
la femme. 

Voir " D{tfamation," 2°. 
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3° OoNTRAT PAR MARI ET FEMME A qur PLus Fenzrne 
VIYRA PLGS TIENDRA-act-ion en cassation- . ,, 

femme doit etre faite partio. marzee. 

Voir " Contrats-Cassation," 12°.

4" ACTION VERS il!AHI ET FEMME, pour paiement 
de soussignes-sur la pretention du rnari 
que l'action ost mal instituee vers lo nrnri 
et la femme non separee - 110111 do la 
femme retranche de l'action. 

Duval v. Trualie et ux. (1892)-215 Ex. 347. 

5" DECRET ou DEGREVE,!ENT sur mari et femme. 
Voir "Deerets et Degrevements," · l 0-6°. 

06° INCAPABLE DE CONTRACTER. 
Lambert v. Bouteloup et ux. (1889)-213 Ex. 458. 
Yvon v. De Veulle (1890)--214 Ex. 294. 
Yvon v. De Veulle (1890)-11 0. R. 11. 
Le Gros v. Le Gros (1892)-215 Ex. 230. 

7° INTERDICTION. 
Voir " Outatelle," 3°, 4°, 5°. 

8" MAJ NT!EN DE LA FE,IM 1,.

Vair "Ropatriement," 2'. 

[JQ Ng PEUT POSSEDER ,IEUDLES - prctention 
qu'un accord etant intervenu au 110111 de 
la femme non separee sous l'autorisation 
de son mari, l'action aurait Ju etre insti
tuee au nom des deux epoux, et non par 
le mari seul-ecartee. 

De La Haye v .. Huelin et au. ( 1892) 
-215 Ex. 385.

10" l\!lrnoRITE-EMANCJPATION-la femme rni
neure etant ernancipee par le fait du 
rnariage est capable J'ester en droit apres 
la mort de son mari. 

Ex parte Syborn (1892)-215 Ex. 493. 
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11 a PROCURATRICE de son mari-remet le bien 
de co dernier entre Jes mains de la justice . 

Voir '' Procureurs," 2°. 
12 ° SEPARATION DE BrnNs-Droit d'action. 

Voir '' Separation de Biens." 

1:3 ° VEUVE-bi11et a ordre consenti par le fi]s 
en faveur de la veuve, constant le mariage 
- Pretention que }'action est. :informe,
d'autant que le billet :fut consenti pendant
que l'actrice etait femme marieo et non
separee-ecartee.

Rault v. Rault (1893)--76 Exs. 435. 

Feries-J ours Faries. 
DECIDE PAR 1...,1,_ OouR d'observer le jour de l'an

niYersaire de la naifisance de Sa Majeste 
comrne jour reric--ce jom· etant 1Hl Mer
credi, eL ce, vu les teruteH de l' Article II 
de la Loi etablissant une Oour pour le 
Hecouvrement de Mcnues Dettes. 

(1892)-215 Ex. 243. 

FideicQm1nis-Fideicommissaires. 

conirn is- 1 0 

Fidei-

ACTION VERS PLUSIEURS FIDEICOMMISSAIRES. 
Voi'r "Procedure," 15°. 

20 
commis-

Frni,ICOMMISSAIRE - responsable pour les 
actes de son fideicommissaire assoeie. 

saires. Le ZJ1"asuri'er v. Seymour et aus. (1889) 
-76 Exs. 301.

3 ° Frn:itrcm.r11rs n'hnrnunLF:S � constitution -
pretention qu'aucun ficleicommis ne peut
etre l'8C0l1I1U par la Oour relatif a la te
neure de biens immobiliers, tl. rnoins d'etre 
constitue en vcrtu <le la ·Loi de 1862-
ecartee. 

Perrot v. Le Breton (1891 )-11 0. R. 29. 



65 

Fief. 
Voir "}lfaz"nmorte." 

" Prevot.)' 

Fonctions Pu bliques._ 

Fief. 

Fonctns. 
DISPENSATION -INCAPACITE-INCOJ'\IPATIBILITE- Publiqs. 

RESIGNATION. 
Voz"r " Ojjiciers Municipau.1J." 

Forme d' Action. Fonne
Voir "Actions-Formes." cl'Action.

Fosse. Fosse. 
NoN MITOYEX, Vair "Cl6ture." 

Fouet. Fouet. 

PUNITION DU :FOUET infligee h un enfant. 

P. G. v. JWcCrum (1891)-23 P. C. 81. 

Frais. 
1 q ACTION EN PAIEMENT DE FRAIS-mal ajournee 

par bille de Prevot. 
Voir "Actz'ons-Forines," 21° . 

2° 
APPELS Au CoRPS DE LA CouR. 

Vair "Appels au Corps de la Gour/ 4
°

.

3° 
APPELS AU CoNSEIL_:_" rrmnscript Record" 
frais non taxes au Conseil-recouvrement 
devant la Cour Royale refuse. 

Falle v. Godfray (1889)-213 Ex. 279. 

Voir " Cession,') 6°. 

5 9 EN DEGREVEMENTS.
Voi'r "I)ecrets et INgrevements, 15°, 24°. 

I 

Frais. 



Frais. 

6G 

6° Lor SUR LA PROPRIETE FoNCIBRE-Frais et 
Dcpens en resultant. 

Le Sueur v. Allier (1893)-216 Ex. 129, 
11 c. R. 88, 93. 

7° RE}!ONTRANCE EN S,:PARATIO'( DE BIENS -

rosponsabiliEC: du rnari pour les frais. 
Vair "Separations de Biens," 11 '. 

8° 8oLIDARITE-plusiems defendeurs-la con
damnation est solidaire, quoique la solida
rite ne soit pas exprimce en termes expres. 

Godfray v. Aubin et c,u. (1889)-213 Ex. 420. 

Frais cle 

D.erniere EN

J.l/Ialadie.

Frais de Der:i.iere :Maladie. 
DESASTRE-PREFERENCE. 

Vair "Dl:sastre," H)0 • 

Frais 

Fune

rctires. 

Frc£nc 

Frais Funeraires. 
EN DESASTRE-PREFBRENCE. 

Voi,· "Desastre " 20°. 
' 

Franc Douaire, 

Douaire. Accorm DE FRANC Doi;ArnE.
Voz'r " Doua'lre," I °, 3° . 

Franc Franc Veuvage. 

Veuvage. Vair " Usufruiticr." 

1 ° RENTES DUES SUR Hi::RITAGE DBTENU A TITRE 
DE VIDUITE--Action yers detenteur et prin
cipal heritier-condamnation-sur la do
mande du principal heritier, usnfrnitier 
condamne a payer clans qninze jours, sons 
peine d'iltre evince de son droit d'usufruit. 

Du Val v. Le Gresley et c,u. (1889) 
-76 Exs. 315.

Binet v. Le Gres7ey et au. (1889)-76 Exs. 316. 
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Fraude. 
1 a AccORD FRAUDULECX-AOTION EN DOMMAGES

lNTERETs-allegation de fraude doit etre 
spccifique-d'autant que l'Ordre de Justice 
ne contient aucune allegation specifique de 
fraude-defendcur renvoye. 

TVentzingei· v. Castel Esnol (18lJl ) -215 Ex. 112. 

2° PRESCRIPTION-ne se plaide pas contre une 
allegation de frmide. 

Voir "Prescription," 6°.

Fraude-Impots. 
Voir "Imp6ts." 

Fraucle. 

Fraucle
Impots. 
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